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Prendre le petit chemin en face (départ 

du parcours de santé) et suivre le 

chemin sur la droite. 

Arrivée sur un chemin goudronné 

(chemin des Mines), prendre à gauche. 

Après les dernières maisons, prendre le 

chemin de Tachou à gauche, et au bout 

à nouveau à gauche, chemin de la 

Galère.  

Tout en bas, rond pont de la Croix du 

Goï, en face, chemin du Goï. 

Après le chemin du Chouan, prendre 

sur la gauche en direction de la 

Chapelle St Michel (en prenant à 

nouveau à gauche, 

vous pourrez admirer 

la chapelle du XIème 

siècle ainsi que le 

Pigeonnier). 

 Au bout du chemin, prendre sur la 

droite le petit sentier, traverser 

l’avenue Jean Monnet et prendre en 

face le passage réservé aux piétons. 

Arrivée rue du soleil, traverser, prendre 

les escaliers et descendre sur la gauche 

l’Impasse Lazarige, vous voilà arrivés! 

Originaire de Cambrose, 

province d'Alberta, il fut un 

bon fils, un bon patriote, un 

sportif et un musicien. Il est 

tombé pour la liberté à l'âge de 21 ans. »  

Aller toujours tout droit, voie verte jusqu’au 

Chemin du Moulin des Forges. Remonter sur 

la gauche ce chemin. 

Au bout, prendre à droite, l’ancien chemin 

d’Aix.  

Arrivée au Musée Provençal des transports. 

Traverser les voies, passer sous la barrière et 

prendre en dessous le chemin de la Bergerie 

sur la droite. 

Au croisement avec le Chemin de la Grande 

Bastide, en descendant 200m sur la gauche, 

vous pourrez admire la Grande Bastide. 

Sinon tout droit chemin de la Grande Bastide. 

Sur votre droite, passer sous le pont cassé 

(chemin de fer) et à gauche après le pont, 

chemin de terre qui rejoint la voie ferrée. 

Au bout (voie ferrée coupée), descendre à 

droite et rejoindre le Chemin du Moulin des 

Forges, à droite. 

Reprendre la voie verte et revenir par le 

même chemin jusqu’au pont des Frères. 

Tout droit, rue du Chanoine Moisan ; au 

croisement (Mairie), prendre à droite, avenue 

Celestin Barthélémy. 

Prendre sur la gauche la traverse du Rieuret, 

puis à droite (Avenue Alexandre Philippe) et 

tout de suite à gauche, Chemin de Masse (au 

bout, Collège et Gymnase). 
 

 

DEPART : place Victor Leydet 

Prendre la rue Rondet (direction de la poste). 

Table d’orientation avec point de vue remar-

quable sur la Sainte Victoire.  

Place Verminck, Eglise Saint-Michel : cons-

truite de 1853 à 1874 sous  l’impulsion du curé 

Joubert, la façade de 13 mètres de haut a été 

rénovée en 2003. Face à elle, la statue d’un 

personnage incontournable de   Fuveau, 

Charles Verminck, maître d’école et généreux 

donateur (1827-1911).  

Prendre l’impasse sur la droite de l’église (rue 

du figuier) jusqu’au bout, descendre quelques 

marches et tourner dans la 1ère ruelle à 

gauche. Porte de Bassac. Prendre à droite la 

rue Barthélémy  

Niollon.  

Chapelle St Roch : érigée en 1729 

à la gloire du fameux saint, pour 

avoir protégé Fuveau de la peste 

de 1720. Descendre à droite rue 

de la Paix jusqu’en bas, rue du Nord, et pren-

dre cette dernière à gauche. 

A droite, pont des Frères. Traverser le rond-

point et monter en direction du cimetière 

(CD56E).  

Prendre la 1ère à droite, chemin Lou Ben Dou 

Soudat. Au bout prendre à gauche et toujours 

tout droit. Prendre le passage réservé aux pié-

tons/vélos, tout droit. 

Au croisement, prendre à droite chemin des 

Piboules : Stèle du Canadien. « Ici,  sur la com-

mune de Fuveau, est tombé le pilote naval 

sous-lieutenant David Arthur Cary de la Royal 

Canadian Air Force, en mission de protection 

des troupes du débarquement en Provence. 
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 DEPART : place Victor Leydet 

Prendre la rue Rondet (direction de la poste). Table d’orientation avec 

point de vue remarquable sur la Sainte Victoire.  

Place Verminck, Eglise Saint-Michel : construite de 1853 à 1874 sous  

l’impulsion du curé Joubert, la façade de 13 mètres de haut a été  

rénovée en 2003. Face à elle, la statue d’un personnage incontournable 

de   Fuveau, Charles Verminck, maître d’école et généreux donateur 

(1827-1911).  

Prendre l’impasse sur la droite de l’église (rue du figuier) jusqu’au bout, 

descendre quelques marches et tourner dans la 1ère ruelle à gauche. 

Porte de Bassac. Prendre à droite la rue Barthélémy  

Niollon.  

Chapelle St Roch : érigée en 1729 à la gloire du fameux saint, pour 

avoir protégé Fuveau de la peste de 1720. Descendre à droite rue de 

la Paix jusqu’en bas, rue du Nord, et prendre cette dernière à 

gauche. 

A droite, pont des Frères. Traverser le rond-point et monter en di-

rection du cimetière (CD56E).  

Prendre la 1ère à droite, chemin Lou Ben Dou Soudat. Au bout pren-

dre à gauche et toujours tout droit. Prendre le passage réservé aux pié-

tons/vélos, tout droit. 

Au croisement, prendre à droite chemin des Piboules : Stèle du  

Canadien. « Ici,  sur la commune de Fuveau, est tombé le pilote naval 

sous-lieutenant David Arthur Cary de la Royal Canadian Air Force, en  

mission de protection des troupes du débarquement en Provence. 

Originaire de Cambrose, province d'Alberta, il fut un bon fils, un bon 

patriote, un sportif et un  

musicien. Il est tombé pour la liberté à l'âge de 21 ans. »  

Aller toujours tout droit, voie verte jusqu’au Chemin du Moulin des 

Forges. Remonter sur la gauche ce chemin. 

Au bout, prendre à droite, l’ancien chemin d’Aix.  

Arrivée au Musée Provençal des transports. 

 

Traverser les voies, passer sous la barrière et prendre en dessous le 

chemin de la Bergerie sur la droite.  

Au croisement avec le Chemin de la Grande Bastide, en descendant 

200m sur la gauche, vous pourrez admire la Grande Bastide. 

Sinon tout droit chemin de la Grande Bastide. 

Tout au bout, prendre à droite sous le pont (D46) et tout de suite à 

droite Chemin du Moulin des Forges. 

Après le pont cassé, reprendre la voie verte à gauche et revenir par le 

même chemin jusqu’au pont des Frères. 

Tout droit, rue du Chanoine Moisan ; au croisement (Mairie), prendre 

à droite, avenue Celestin Barthélémy. 

Prendre sur la gauche la traverse du Rieuret, puis à droite (Avenue 

Alexandre Philippe) et tout de suite à gauche, Chemin de Masse (au 

bout, Collège et Gymnase). 

Prendre le petit chemin en face (départ du parcours de santé) et 

suivre le chemin sur la droite. 

Arrivée sur un chemin goudronné (chemin des Mines), prendre à 

gauche. 

Après les dernières maisons, prendre le chemin de Tachou à gauche, 

et au bout à nouveau à gauche, chemin de la Galère.  

Tout en bas, rond pont de la Croix du Goï, en face, chemin du Goï. 

Après le chemin du Chouan, prendre sur la gauche en direction de la 

Chapelle St Michel (en prenant à nouveau à gauche, vous pourrez 

admirer la  

chapelle du XIème siècle ainsi que le Pigeonnier). 

 Au bout du chemin, prendre sur la droite le petit sentier, traverser 

l’avenue Jean Monnet et prendre en face le passage réservé aux pié-

tons. Arrivée rue du soleil, traverser, prendre les escaliers et des-

cendre sur la gauche l’Impasse Lazarige, vous voilà arrivés! 

  


